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A lors qu’elles peuvent révéler 
le contenu des sacs, la mar-
que des sous-vêtements, 
les voyages effectués en 

transports en commun - détails en 
eux-mêmes anodins de nos modes 
de vie -, elles peuvent aussi tra-
hir implicitement nos préférences 
sexuelles, nos convictions politiques 
ou nos croyances religieuses.

Nous sentirions-nous encore 
libres dans nos choix si ceux-ci 
étaient rendus visibles à tous, nous 
exposant au risque de la réproba-
tion sociale lorsqu’ils ne correspon-
draient pas aux conventions majo-
ritaires ? Une condition essentielle 
au développement de nos relations 
sociales est la possibilité que nous 
avons, en tant qu’individus, de 

choisir quelles informations nous 
voulons communiquer, à qui, et 
en quelles circonstances. Au-delà 
d’une inquiétude formelle pour 
le respect des normes de protec-
tion des données, il s’agit aussi 
de la possibilité pour l’individu de 
s’auto-déterminer et de défi nir ses 
relations sociales.

À défaut de voir ceux qui nous 
observent, nous avons, souvent 
à tort, l’impression de n’être pas 
observés. La perte de maîtrise par 
l’individu de la trajectoire et de 
l’interprétation qui pourra être faite 
des données émises et traitées tient 
principalement à l’invisibilité des 
transferts de données opérés par 
les dispositifs RFID et à l’invisibilité 
des contrôleurs de ces systèmes. 

Les dangers pour la protection de 
la vie privée tiennent également au 
fait qu’à défaut d’une sécurisation 
adéquate des sys-
tèmes électroniques, 
les données que 
nous transportons 
peuvent être inter-
ceptées par des 
tiers équipés d’un 
lecteur, sans même 
que nous nous en 
apercevions.

Au vu de l’impré-
visibilité, de la rapide 
diversification des 
scénarios d’utilisa-
tion, ainsi que de l’invisibilité des 
flux de données, les instruments 
juridiques actuels risquent d’être 

inadéquats pour prévenir les attein-
tes au droit à la protection de la vie 
privée. C’est pourquoi le temps est 

venu pour le droit et la technologie 
d’entrer en dialogue, afi n que, dès le 
stade de la conception des systèmes 

RFID, des garanties pour l’utilisateur 
soient intégrées à la technologie 
elle-même. C’est dans cet esprit 
que le Centre de Recherche Infor-
matique et Droit de l’Université de 
Namur, ainsi que l’équipe de cryp-
tographie de l’UCL, travaillent sur le 
projet E.USER (fi nancé par la Région 
wallonne) qui vise à développer des 
systèmes RFID répondant aux impé-
ratifs de protection de la vie privée.

Dr Antoinette Rouvroy,

chercheuse qualifi ée FNRS,

Centre de Recherche Informatique

et Droit (CRID), Université de Namur.

http://works.bepress.com/
antoinette_rouvroy/2
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Une condition essentielle au 

développement de nos relations 

sociales est la possibilité que 

nous avons, en tant qu’individus, 

de choisir quelles informations 

nous voulons communiquer, à qui, 

et en quelles circonstances.

VIEILLISSEMENT BIOLOGIQUE

Contribuez à la recherche pour mieux vieillir
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M aladies cardiovasculaires 
ou neurodégénératives 
(Alzheimer ou Parkin-
son), diabète de type II, 

ostéoarthrite, etc. les cas de mala-
dies liées au vieillissement explosent 
en Europe. Un problème de société 
auquel l’Unité de Recherche en Bio-
logie Cellulaire (URBC) de l’Univer-
sité namuroise consacre une partie 
de sa recherche depuis 12 ans. Elle 
se lance aujourd’hui, aux côtés de 25 
laboratoires européens, dans un pro-
jet appelé Mark-Age dont l’objectif 
est d’identifier des biomarqueurs 
médicaux du vieillissement humain 

(changements se produisant dans le 
sang, l’urine et la salive) à partir des 
prélèvements de sang, d’urine et de 
salive et de données relatives au 
mode de vie. Au total, ce sont 4 400 
échantillons humains qui seront tes-
tés à travers toute l’Europe, dont 400 
à Namur.

En analysant les prélèvements 
de personnes saines âgées de 35 à 
74 ans, les chercheurs visent à faire 
avancer la recherche fondamentale 
pour mieux comprendre le vieillis-
sement. L’identification des bio-
marqueurs médicaux permettra de 

mesurer l’âge biologique de chacun 
à partir de simples prélèvements. 
Ceux d’entre nous susceptibles 
de vieillir plus vite et de contracter 
les maladies liées au vieillissement 
seront aisément identifiés et pris 
en charge plus rapidement via des 
visites médicales plus fréquentes et 
plus adaptées, ou via des modifi ca-
tions de leur mode de vie. Grâce à 
une meilleure compréhension du 
vieillissement biologique, la recher-
che devrait aussi permettre de déve-
lopper de nouveaux médicaments.

Antoinette Minet

Vous avez entre 35 et 74 ans. Contribuez à la recherche en prenant contact avec 

l’équipe du projet. Un infi rmier ou une infi rmière de l’Université vous proposera un 

rendez-vous pour vous soumettre un questionnaire (à propos de votre état de santé, 

de votre style de vie, des médicaments que vous prendriez), prélever 50 millilitres 

de sang (par comparaison, un don de sang à la Croix rouge peut atteindre 500 

millilitres de sang), un échantillon d’urine et de la salive récoltée à l’aide d’une 

brosse à dent spéciale. Un avis a priori favorable a été donné sur cette étude par le 

Comité d’éthique médicale des Cliniques universitaires de Mont-Godinne. Toutes les 

mesures ont été prises afi n que toute information vous concernant soit traitée en 

toute confi dentialité.

L’Université du Troisième Âge de Namur (UTAN) et la Ville de Namur se sont déjà associées 

au projet en invitant leurs membres et leur personnel à participer à cette étude.

Contact : Olivier Toussaint, responsable namurois du projet, 
olivier.toussaint@fundp.ac.be ou Béatrice Rayet, 4132 ou 
4107, beatrice.rayet@fundp.ac.be

Un peu de vos urines, sang
et salive pour aider la recherche

Depuis une douzaine d’année, l’Unité de Recherche en Biologie Cellulaire namuroise (URBC) est membre et/ou coordonne des 

projets européens de recherche sur le vieillissement. Ces différentes recherches ont notamment permis d’identifi er les gènes liés 

à la sénescence cellulaire, d’étudier les fonctions de détoxifi cation des protéines oxydées ou encore de découvrir les mécanismes 

principaux d’un modèle de vieillissement de derme suite à des expositions répétées aux UVB. Les chercheurs namurois 

poursuivent ces recherches et travaillent actuellement sur les variations génétiques individuelles liées à la longévité ou encore 

sur les mécanismes de vieillissement qui seraient conservés au cours de l’évolution. Reconnue au niveau international, l’unité de 

recherche namuroise continue à s’investir dans de nombreux projets pour développer son expertise et surtout faire avancer la 

recherche dans cette jeune discipline appelée biogérontologie moléculaire.

12 ans d’expertise

Une station de culture unique
L’URBC vient de mettre au point une station de culture permettant de réaliser des 
cultures cellulaires dans des conditions plus proches de la situation in vivo.

Lorsque des cultures de cellules humaines sont 
exposées à la pression partielle en oxygène atmosphé-
rique (21 % O2), cela peut générer des artéfacts expéri-
mentaux, surtout à long terme. Cela pose évidemment 
problème pour étudier le vieillissement cellulaire. La 
station de culture namuroise permet de réaliser les 
cultures à pression artérielle tissulaire (entre 3 et 15 % 
O2 selon les tissus sains considérés).

Un équipement de pointe conçu par l’univer-
sité et fi nancé grâce à deux projets. En effet, la 
Commission européenne a fi nancé la construction 
de l’enceinte hermétique où l’on peut contrôler 
la pression en O2 de l’atmosphère tandis que la 
Région wallonne (DGTRE) a fi nancé la construction 
des robots permettant l’automatisation des mani-
pulations dans l’enceinte.


